
Table ronde 
Les territoires en action 

• Réduire les pollutions portuaires 
Géraldine Lamy, responsable Qualité, Sécurité, Environnement - Etablissement public Port 
Sud de France 
 
• Réduire les pollutions émergentes : l’opération « MEDITPLAST »  au Cap 

Sicié 
Emmanuel Plessis, directeur développement – Veolia Eau – Var Provence Méditerranée 
 
• Préserver les herbiers : un exemple de mouillage organisé 
Michel Mallaroni, directeur du Port de plaisance de Bonifacio 
 
• Développer une approche intégrée des enjeux : exemple de Schéma 

Territorial de Restauration Ecologique 
Jean-Philippe Morin, responsable du service espaces maritimes – Communauté de 
communes du golfe de Saint-Tropez 
 
• Restaurer les milieux marins : l’opération intégrée ORREA 
Gilles Vincent, vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
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Réduire les pollutions émergentes 
L’opération « MEDITPLAST » au Cap Sicié 

Emmanuel PLESSIS 
Directeur développement 

Véolia Eau – Var Provence Méditerranée 



Projet Meditplast - MICROPLASTIQUES 
C’est quoi – ça vient d’où – ça va ou ? – et les effets sur le vivant ? 



Projet Meditplast - MICROPLASTIQUES 
Les effets sur le vivant… 



Table ronde 
Les territoires en action 

Préserver les herbiers  
un exemple de mouillage organisé 

Michel MALLARONI 
Directeur du Port de plaisance de Bonifacio 



Projet de création de coffres de mouillage  
pour la grande plaisance 
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Restaurer les milieux marins 
L’opération intégrée ORREA 

Gilles VINCENT 
Vice-président de Toulon Provence Méditerranée 
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L’opération intégrée ORREA 





Restaurer les milieux marins 
L’opération intégrée ORREA 

Relâchés : 2850 individus depuis 2018 ! 
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Développer une approche intégrée des enjeux 
Exemple de STERE 

Jean-Philippe MORIN 
Responsable du service espaces maritimes 

Communauté de communes du golfe de Saint-Tropez 



Développer une approche intégrée des enjeux 
Exemple de STERE 



Un STERE pourquoi faire ? 

1. La communauté de communes dispose d’un VLM constitué : 
• D’un diagnostic 
• De secteurs à enjeux (croisement des pressions et de la sensibilité du milieu) 
• Des cartes de vocation 

Mais le VLM reste un document conceptuel et pas un document opérationnel 
 
2. Le STERE perçu comme un document opérationnel 

• En lieu et place du document cadre quinquennal qui fixe nos axes de travail 
• En complément du contrat de territoire qui prolonge le contrat de rivière 
• En parallèle du DOCOB Natura 2000 
 

3. Un travail partenarial entre acteurs complémentaires 
• La CDC Biodiversité 
• La Communauté de communes 
• Le Gis Posidonie 



Méthodologie du Diagnostic 

Première étape : Définir les besoins 
de  restauration et de non-dégradation 

Deuxième étape : Définir les projets  
existants et potentiels répondant à ces  
besoins 

Troisième étape : Définir les projets qui 
pourront être réalisés dans le délai d’un STERE 

Insister sur le fait que cette 
méthodologie permet de cibler les 
actions en  fonction des besoins 

identifiés 



Des actions multi enjeux 
1. Des pressions et des opportunités bien identifiées : 

• Le mouillage et le balisage 
• De multiples ouvrages en mer (assainissement et portuaires) 
• Des opérations de réensablement plus ou moins bien maitrisées 
 

2. Des axes d’amélioration selon 2 niveaux 
• Une suppression des pressions avec un objectif de NON DEGRADATION (NND) 
• Une amélioration des habitats avec un objectif de RESTAURATION (R) 
• La synergie entre NND et R 
 

3. Une démarche partenariale avec des acteurs : 
• Publics (autes collectivités territoriales) 
• Privés, en tant que : 

• Porteurs d’opération de Non Dégradation et de Restauration 
• Financeurs 



Quelles actions ? Quel territoire ? 


